
Zeitschrift: Habitation : revue trimestrielle de la section romande de l'Association
Suisse pour l'Habitat

Herausgeber: Société de communication de l’habitat social

Band: 88 (2016)

Heft: 4

Rubrik: Brèves

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 16.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


habitation decembre 2016 I breves 4

Nouvelles conditions de pret
pour le Fonds de roulement des 2017

La demande de prets provenant du Fonds de roulement est restee constante, ä un niveau
eleve, ces dernieres annees. Les reserves sont pratiquement epuisees et le dernier apport
du credit-cadre de la Confederation sera verse en 2017. Les conditions de pret ont du etre
revues pour l'entame de la nouvelle annee: seront desormais encourages prioritairement
des projets de construction qui resteraient lettre morte sans un tel pret.

Pres de 6000 logements ont ete encourages au moyen
d'un pret du Fonds de roulement, ces trois dernieres

annees, en Suisse. Plus de 200 millions de francs de nou-

veaux prets ont ete consentis, ce qui a fait rapidement
baisser les reserves du Fonds. Ce dernier beneficiera pour
la derniere fois en 2017 d'un apport, d'un montant de

10,8 millions de francs, provenant du credit-cadre octroye
par le Parlement en 2003. Le volume total disponible au

titre du Fonds de roulement s'elevera ä 510 millions, ce qui
doit suffire pour les futures activites d'encouragement. II

existe encore une certaine marge de manoeuvre en 2017,
mais, des 2018, quelque 800 logements seulement par
annee pourront etre encore encourages grace aux amor-
tissements effectues, qui representeront le vingtieme environ

du volume du Fonds.

Confronte ä cette perspective, I'Office federal du loge-
ment (OFL) a revu les conditions de pret en etroite concer-
tation avec les commissions des deux associations fai-
tieres chargees de gerer le fonds. Les nouvelles conditions
entreront en vigueur le 1er janvier 2017. Voici les change-
ments qui interviendront:

- Les immeubles d'habitation qui ne pourraient pas etre
realises sans un pret du Fonds de roulement seront

encourages en priorite. Le montant du pret sera reduit ä

I'essentiel. Si necessaire, une caution de la Societe

cooperative de cautionnements hypothecates (CCH)

pourrait etre sollicitee ä titre complementaire. La CCFI

cautionne des hypotheques de rang posterieurfacilitant
ainsi le financement d'un projet de construction.

- Comme jusqu'ici, les montants par logement pretes
dans le cadre de nouvelles constructions dependront de
la norme energetique adoptee. Le supplement pour des

objets pour lesquels des prescriptions en matiere de
location ont ete fixees continuera lui aussi ä etre octroye.
Les projets certifies LEA (www.lea-label.ch) pourront
desormais beneficier de montants de pret plus eleves.

- Les prets destines ä des renovations ne seront desormais

alloues qu'en cas d'assainissement energetique
global du bätiment. Les renovations interieures ne

pourront etre financees par des prets qu'en combinai-
son avec une renovation totale de l'enveloppe du
bätiment. Les renovations standardises Minergie d'objets
locatifs peuvent beneficier de prets plus eleves.

- La duree maximale des prets de 20 ans et de 25 ans

pour des prets plus eleves reste inchangee. Toutefois,
d'entente avec la gestion du Fonds, eile sera reduite
lorsque ce sera possible afin de liberer des moyens
pour de nouveaux projets.

Un nouveau label pour les logements
sans obstacles
L'association LEA a developpe le premier label au
monde visant ä evaluer des appartements depour-
vus d'obstacles et adaptes ä tous les äges. Ame-

nager un logement sans obstacles et adapte aux
personnes ägees n'implique pas seulement de le

construire sans seuils. II englobe egalement une
multitude de details qui deviennent vraiment tres
utiles lorsque les deficiences physiques se multi-
plient. Le nouveau label LEA contröle et garantit
que les logements, bätiments et espaces exte-
rieurs repondent aux criteres definis par les nor-
mes, directives et fiches d'information existantes.
Les logements certifies regoivent un label allant de
1 ä 5+ en fonction de leur degre de satisfaction ä

un catalogue d'environ 1000 exigences. Ce label

independant guide les consommateurs/trices sur
le marche du logement.
• www.lea-label.ch

- Le montant maximal de pret octroye par demande est
desormais limite ä 3 millions de francs, et un maTtre
d'ouvrage ne peut plus participer au Fonds qu'ä hauteur

de 10 millions de francs au maximum.
• Les exigences detaillees (aide-memoire 2) ainsi que la

liste revue des communes et leur classification en fonction
des six niveaux definis par les limites des coüts de revient
seront publiees le moment venu sur le site de l'OFL http://
www.ofl.admin.ch.

• Pour tout renseignement: Felix Walder, directeur sup-
pleant de l'OFL, chef du secteur Constructions, Direction,
tel. +41 58 480 91 39
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VALAIS
L'Envol

A Sion, la cooperative se prepare ä construire trois
immeubles Minergie en R+4, pour la creation de 26 loge-
ments, avenue Maurice-Troillet, sur un terrain qui lui appar-
tient. Une salle commune est prevue dans un des
immeubles. Le projet, d'un budget de 11,8 millions, com-
prend la demolition de bätiments datant de 1943. La

cooperative avait ete creee pendant la guerre, dans le but de

loger le personnel de I'aeroport militaire, elle gere
aujourd'hui 10 immeubles pour un total de 187 logements.
Selon le programme, les demolitions pourraient commen-
cer des cet hiver. Les travaux devraient etre termines cou-
rant 2018. II s'agit du premier projet de construction de
L'Envol depuis 1972.

VAUD
Logement social romand SA (LSR)

A Nyon, les travaux de construction de deux bätiments,

pour un total de 120 logements, dont 46 proteges, ont
commence. Les immeubles abriteront aussi une garderie
et une maison de quartier. Cette realisation de la LSR est
pilotee par la SCHL (Societe cooperative d'Habitation
Lausanne), sous mandat d'administration et de gestion.
Elle est integree au projet de quartier des Jardins du Cou-
chant de la ville de Nyon, oü 14 immeubles, pour environ
900 habitants et une centaine d'emplois, sont prevus sur
une parcelle de 36 000 m2 ä proximite de l'höpital. 25% de
la surface de plancher sont destines au logement abor-
dable et aux equipements d'utilite publique. La fin des
travaux est prevue pour fin 2018.

SCHL

A Lausanne, la cooperative va bientöt lancer la

construction de deux immeubles Minergie en R+5, pour un
total de 105 logements, qui accueilleront aussi deux
locaux de repetition (musique) et un espace de bricolage.
Les emmenagements sont prevus pour fin 2019. Baptise
Maillefer III, realise ä la suite de Maillefer I et II, le projet
met un terme ä la construction, au nord de la ville, de ce
nouveau quartier, dejä au benefice de son Association
village Maillefer (www.avmaillefer.blogspot.ch)

GENEVE
Quercus

A Presinge (700 habitants), la nouvelle cooperative
Quercus, la Codha et Equilibre construiront 140 logements
sur une parcelle de 20 000 m2. Le terrain, situe ä proximite
des vignes et du village, appartient ä la commune, qui
accordera un ddp aux trois cooperatives. A l'origine du

projet, la volonte politique de permettre aux jeunes du
village de s'y etablir, ce que le prix du terrain rend aujourd'hui
difficile. Selon le projet, un tiers des logements seront attri-
bues ä des personnes qui ont des liens avec Presinge. Le

but est de creer un ecoquartier, ou plutöt, selon le maire
Serge Broquart, un ecovillage. Les cooperatives Codha et
Equilibre ont ete choisies pour leur maTtrise des demarches
participatives et leur capacite de mener ä bien des realisations

ambitieuses dans le domaine des economies d'ener-
gie. Le programme prevoit des logements pour les jeunes,
mais aussi, explicitement par les jeunes: fondee I'annee
derniere, la cooperative Quercus - en latin, le chene, dont
le fruit se retrouve sur les armoiries communales - est for-
mee d'energies locales. Chacune des trois entites doit
construire un tiers des logements. Le profil du futur ecovillage

sera connu en janvier, ä Tissue d'un concours d'archi-
tecture. Ensuite, avant de penser aux travaux, il faudra
etablir un plan localise de quartier (plq), une demarche qui,
ä Geneve, peut prendre deux ans...

FAITES-LE SAVOIR!
Votre cooperative ou votre fondation vient
d'obtenir ou d'acquerir un terrain? Elle a depose
un permis de construire? A entrepris des travaux
de construction ou de renovation? Le chantier est
acheve? Transmettez Tinformation ä la redaction:

redaction@habitation.ch

<© 0848 62 58 32
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